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 GOTOBUTTON BM_1_ y.frechette@scf.qc.ca
Le 22 novembre 2002




Adjointe:  Georgette Hetti, poste 247
Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l’énergie
RÉGIE DE L'ÉNERGIE
Tour de la Bourse

800, Place Victoria, bureau 255

MONTRÉAL (Québec)  

H4Z 1A2
Objet:
 
Demande du Distributeur d’électricité afin de faire déterminer par catégorie de consommateurs l’allocation du coût de fourniture de l’électricité patrimoniale pour les années 2001 et 2002


Dossier R-3477-2001



N/dossier:   14116-YFPS
Chère consœur,

La Régie disait ce qui suit dans sa décision D-2002-221 :

À cet égard, la Régie précise qu’elle s’attend à ce que chaque intervenant énonce, de façon précise et détaillée dans sa réclamation, les motifs pour lesquels sa participation devrait être jugée utile aux délibérations de la Régie, en tenant compte des critères énoncés au Guide de paiement des frais des intervenants.

Option consommateurs est d’avis que sa participation a été utile aux délibérations de la Régie. Suite à la lecture des réponses du Distributeur aux demandes de renseignements qu’Option consommateurs lui a fait parvenir, l’intervenante n’a pas cru nécessaire de faire de preuve dans ce dossier. En effet, elle a été convaincue que la méthode d’allocation proposée par le Distributeur était conforme à la Loi, ce qu’elle a argumenté les 17 juin et 24 juillet derniers. De plus, elle n’a pas cru nécessaire de déposer de la preuve étant données les circonstances particulières de cette audience.

Malgré l’envergure limitée de son intervention, nous pensons qu’Option consommateurs a permis à la Régie de se conforter sur le caractère adéquat de la méthode d’allocation proposée par le Distributeur. En effet, la Régie, dans sa décision D-2002-221, résumait ainsi la position d’Option consommateurs :

4.4 OC

L’intervenante soutient que la Régie peut considérer la proposition du Distributeur comme étant acceptable pour les fins de l’allocation des coûts de fourniture entre les catégories tarifaires, dans le contexte bien précis de l’article 52.2 de la Loi. OC constate que les résultats de la méthode d’allocation proposée par le Distributeur sont très similaires à ceux apparaissant à l’annexe I de la Loi. Cette similarité doit, selon OC, être prise en compte dans la décision de la Régie puisqu’elle reflète la volonté du législateur exprimée par les mots « en se basant sur l’annexe I » à l’article 52.2 de la Loi22.

22/ Lettre d’OC, 17 juin 2002.

Nous comprenons que la Régie, dans ses conclusions, a été essentiellement du même avis qu’Option consommateurs.

Nous soumettons donc que notre intervention fut pertinente et utile aux délibérations de la Régie, et que le remboursement de nos frais devrait être ordonné.

Nous vous prions de recevoir, chère consœur, l’expression de nos salutations distinguées.

SYLVESTRE, CHARBONNEAU, FAFARD

(s) Me Yves Fréchette

Yves Fréchette

Avocat
/gh
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